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BULLETIN D U JOUR 
La journée d'hier a été favorable aux 

conservateurs, et si M. Albert llrévy 
apporte um- voix au Sénat en faveur 
de la loi Ferry, l'élection de la Dordo-
gne donne deux voix aux adversaires 
de l'article 7. Ou sait, en effet, que les 
délégués de ce département avaient à 
nommer les successeurs de MM. Magne 
et Paul Dupont, sénateurs, décédés. Ils 
ont choisi pour les remplacer : M. de 
Fourtou et II. de Bosredon, tous deux 
soutenus par les droites unies. La vic
toire a été chaudement disputée, ce 
qui prouve l'importance que les gau
ches attachaient à la victoire, mais, 
malgré la partialité bien naturelle 
d'ailleurs de l'administration, les con 
"servateurs l'ont emporté. En quinze 
jours, c'est le troisième échec sur qua
tre élections législatives que les gau
ches ont à enregistrer à leur passif. 

Ceux qui liront le discours que M. 
.1. Ferry a prononcé hier samedi au 
Sénat se demanderont s'ils ont devant 
tuix un homme de gouvernement ou 
un sectaire. La vérité n'a pas besoin 
de ses violences, de ces fraudes de dia
lectique auxquelles le ministre a eu 
recours pour persuader les consciences 
hésitantes: or, on en jugera d'ailleurs, 
c'est à l'aide de cette méthode, qui 
dénote plus de passion que de convic
tion raisonnée, que M. Ferry s'est ef
forcé de montrer l'utilité de son article 
7, la nécessité pour le Sénat de voter, 
alin que l'on puisse procéder sans re
tard à l'expulsion des jésuites. 

Nous n'accusons pas M. J. Ferry, 
sans raison, d'avoir été violent. Est-ce 
pour éviter les haines que sondiscours 
suscitera, qu'il a fait des congrégations 

• enseignantes des institutions créés en 
' vite «Fenrayer la marche de l'esprit 

humain, qu il les a représentéescomme 
réfractaires aux idées modernes, hosti-

j les à ce que l'on est convenu d'appeler 
les conquêtes de 89? Et croit-il que son 

\ appel aux « lils de la révolution » cou-
I tre les « autres » soit de nature à faire 
] naître cet apaisemennt des esprits qui 

nous serait si nécessaire ? Que M. P. 
i Bert, d'un autre côté, persiste à nous 
: servir des citations tronquées, à attri-

huer aux hommes qu'il vise particu-
| lièrement des doctrines, des thèses, 
: émanées d'hommes qui n'ont rien de 
! commun avec eux, passe encore; nous 
' savons depuis longtemps à quelles ca

pitulations de conscience peuvent se 
laisser entraînerpar les passions politi
ques les intelligences qui semblent les 
plus hautes, mais qu'un ministre, qu'un 
représentant du gouvernement ramasse 
une arme aussi déloyale, pour s'en 
servir à son tour, en vérité, c'est ou
blier et les devoirs de sa situation et 
l'honneur que l'on a de parler au nom 
de la France. 

Ce genre de polémique oratoire a 
surpris le haute Assemblée : nous 
devrions dire a «indigné » le Sénat ! 
Le tumulte a été grand, si nous en 
jugeons au compte-rendu,les interrup
tions fréquentes, les apostrophes véhé
mentes. Le discours de M. J. Ferry a 
été haché pour ainsi dire, et à un rao-

! ment on a pu se troire'transporté à la 
j Chambre des Députés, au beau temps 
| des invalidations à outrance. Faut-il 

en accuser le Sénat ? Faut-il, au con-
: traire, rejeter la responsabilité de cette 

tempête parlementaire tarie ministre? 
Nous répondons hardiment : oui, c'est 

! M. J. Ferry qui a semé la tempête. 
j Certes,et MM. Berthauld et Foucher de 
j Careil avaient parfoisvivement froissé 

les consciencesd'une grande partie du 
Sénat. 

Ily avaiteu des protestation adroite, 
comme il y a avait eu des protesta
tions à gauche quand 11. Jules Simon, 
quand MM. Buffet et Bérenger avaient 
pris en mains ladéfensedelaliberté de 
l'enseignement, mais il était donné à 
M. J. Ferry de réussir à soulever con
tre lui une irritation presque générale. 
N'a-t-on pas vu, en effet, M. J. Simon 
monter à la tribunepour protestercon-
tre le discours du ministre, et lui. qui 
ne devait plus prendre la parole, an
noncer qu'il répondrait longuement 
lundi à la véhémente et impohtique 
harangue, de M. J. Ferry ? Le débat 
n'est donc pas prêt d'être clos, comme 
on le croyait : M. Dufaure n'a pas en
core donné signe de vie, en effet, et 
l'on sait qu'il interviendra, de même, 
dit-on, que M. Bocher, Ceux qui espè
rent dans le libéralisme et le patrio
tisme du Sénat n'ont pas à s'affliger de 
cet ajournement. Ils peuvent espérer 
que M. J. Ferry voudra de nouveau 
reparaître à la tribune, et nous esti
mons qu'avec un second discours com-
celui d'hier,il accroîtra singulièrement 
les chances de ses adversaires. 

D i s c o u r s de M. J u l e s S i m o n 
A la lin de la séance de samedi, 

M. Jules Simon, amené à la tribune 
par ce discours de M. Jules Ferry a 
voulu protester contre les doctrines 
anti-libérales du ministre. Il l'a fait 
dans une brillante improvisation que 
nous voulons reproduire d'après le 
Journal Officiel : 

M. l e p r é s i d e n t . La parole es; .. M le 
rapporteur. 

(Le bruit continue.) 
A droite et au centre. Silence ! écoutez ! 

Parlez 1 parlez I 
M. J u l e s S i m o n , rapporteur. Messieurs, 

on me dit de prendre la parole. Je le yeux 
bien. J'étais v e n u avec la pensée de d iscu
ter à fond l'article 7 et de Je discuter, — je 
l'avoue et je vous en préviens, — u n peu 
longuement . [Très-bien 1 très-bien 1) C'est 
l'article 7 que je comptais discuter. Ce n'est 
plus l'article 7 que j'ai à présent devant 
moi, c'est un sys tème de gouvernement . 
(Applaudissements répétés à droite et au 
centre. — Longue agitation.) 

M. l e b a r o n d e I i a r e i n t y . Voilà le 
mot 1 

M. l e c o m t e d e T r e v e n e u o . C'est du 
césarisme républicain 1 

M. H e r v é d e S a i s y . C e s t l e spectre tou
jours- exècre de la tyrannie ! 

M. l e r a p p o r t e u r . Je me demande en 
vérité, en présence de l'a situation des e s 
prits dans le Sénat, si je pu i s discuter au
tre chose que la quest ion de savoir s i la 
liberté existera ou si elle n'existera pas . 
(Nouveaux et bruyants applaudissements 
à droite et au centre.J 

Ce n'est pas moi , mess ieurs , qui ferai ni 
l'apologie, ni la défense de la plupart des 
passages qui ont été lus pendant cette lon
g u e séance et u n e partie d e la séance 
d'hier; un très grand nombre de ces passa
ges , pour ne pas dire tous, représentant 
des opinions qui sont tout l'opposé des 
miennes . 

Si, par exemple , la doctrine qui a été ici 
apportée à la tribune par notre honorable 
col lègue M. Lucien Brun,—je prends cel le-
là au mi l i eu de beaucoup d'autres, — était 
transformée par M. Lucien Brun en projet 
de loi, je serais un des premiers à monter a 
la tribune pour la combattre.(Mouvement). 

Ce n'est donc aucune analogie de doctri
ne qui me pousse, je m e demande un ique 
ment si vous , qui aimez co.nma nous la 
Révolutiou, non pat-, certes, la révolution 
de 1793, — car pour celle-là, je pense que 
vous la repoussez comme nous . (Interrup
tions à gauche) , — mais la révolution de 
17<<y, je ine demaude, je 1« répète, s i , v o u 
lant soutenir ces traditions, vous n'eu re
tranchez pas une qui s'appelle la liberté de 
l 'enseignement et la liberté de la pensée 1 
i Vifs applaudissements à droite et au cen
t re ) 

Votre réquisitoire.a embrassé des doctri
nes professées daus des collèges, des doctri
nes professées dans l 'enseignement s u p é -
ricur.des doctrines professées dans les jour
naux, des doctrines professée» dans des 
écrits périodiques,des doctrines professées 
dans des livres, et vous nous avez dit que 
rien de tout cela ru pouvait ê t ie to lère . . . 
(Viveapprobation à droite) . . . Et c'est pour 
aboutir a chasser de l 'enseignement . . . Ap
plaudissements sur les m ê m e s bancs.) une 
trentaine de congrégations et quelques 
mill iers de rel igieux que vous venez ainsi 
mettre la société aux prises avec la plus 
terrible des quest ions qui puissent l'agiier! 
(Vive approbation a droite et au centre.) 

Et vous vous appelez u n gouvernement, 
d'apaisement, un gouvernement de liberté! 
(Applaudissements vifs et répétés à droite 
et au centre). . . Jugez de ce que vous faites 
t;n France par l'état où vous mettez le S é 
nat. (Nouveaux applaudir sements sur les 
m ê m e s bancs.— Interruptions à gauche.) 

Cependant, messieurs , il serait déplorable 
que, pour engager, à la sui te d u minis tre , 
toute une disc. issiou sur les rapports de 
l'Eglise et de l'Etat, qui n'étaient pas en 
cause (Exclamation;; à gauche) , qui n'étaient 
pas eu cause, je le répète, il serait déplora
ble de ne pas étudiée à fond l'article 7. 

Nous avons à montrer avec quelle impré
voyance on l'a conçu, tous les difficultés 
pour ne pas dire l e s impossibi l i tés qu'il 
rencontrera dans l'application, l'inanité de 
ses résultats. 

Vous le savrez, vous l'avez déclaré à cette 
tribune, que les doctrines que vous pour
suivez ne s'enseigne pas seulement dans 
les écoles de jésui tes , mais partout où il y 
a un cierge catholique. (Ah 1 ah ! à gauche). 
Toutes ces doctrines que vous voulez chas
ser des écoles y seront encore quand vous 
aurez réussi à chasser les jésuites de l 'en
se ignement . (Approbation à droite et au 
centre.) 

N'avez-vous pas dit v o u s - m ê m e s , à cette 
tribune, à plusieurs reprises, par la vo ix 
île plusieurs orateurs, que la doctrine des 
jésu i te - é'ait la doctrine acceptée par le ca-
• IHIIH-. m •> r .-iiMer? Et, puisque vous 

. • z « H- . i- luséquence a'est-elle pas 
ipir. «ru .e rfiiiCie 7, qui chasse les hommes , 
ii ni...- - ra pas une seule de leurs idées ? 

VIPUS fji'es ce qu'ont fait de tout temps 

les gouvernements qui n'ont pas le senti
ment de la liberté. (Applaudissements ré
pétés à droite et au centre.) 

Vous croyez par la proscription venir à 
tout dos doctrines ? 

Eh'bien I non, on ne vient-pas à bout de 
doctrine» ,iar la proscaiptiou, mais par des 
discussfone et par des démpnstrations. 
(Nouveaux applaudissement sur les m ô m e s 
Bancs.] 

Il faut combattre les doctrines en les 
discutant . 

MM. T o l a i n e t D e m ô l e . Daus les éco
les ? 

M l e r a p p o r t e u r . . . combattre au grand 
jour, recourir à la discussion, non à la 
force, sons .peine d'être accuses c^ n'avoir 

g ^ u C b l ^ l ^ ^ i ^ n Ç ^ s ' a ^ o i t e T * 
Messieurs, je n'ai pas pu me dispenser, 

e n montant à la tribune, de laisser Sortir 
en quelque sorte de mon âme. (Légère In
terruption à gauche, ; les sent iments qu'y 
avait accumulés cette longue démonstra
tion si semblable à toutes cel les que j'ai 
entendues , sous d'autres régimes , contre 
la liberté de l'enseignement, et contre la 
liberté de la presse. (Très-bien I à droite). 

Mais à prisent , mess ieurs , ce n'est plus 
d'une protestation qu'il s'agit. Je vais en
trer dans les détails de In discussion d e 
l'article 7. Ma protestation pourra revenir 
à la fin. Elle n'en sera que plus lprtement 
motivée. 

A droite. A lundi 1 à lundi 1 
Plusieurs sénateurs à gauche. N o n ! n o n l 
(M. le rapporteur s'entretient, à vo ix basse 

avec M. le président.) 
M. l e p r é s i d e n t . — Messieurs, l'orateur 

demande que la séance soit remise à lundi. 
Il n'y a pas d'opposit ion?. . . 
Voix nombreuses. Non : non ! à lundi 1 
(M. Jules Simon, en descendant de la 

tribune, reçoit l s s félicitations d'un grand 
nombre de "sénateurs.) 

X_.^V L A Ï C I T É 
L ' e n s e i g n e m e n t m o r a l e t c i v i q u e 

« Le gouvernement d'Honolnlu lui-même 
proclamme et pratique avec v.n admirable 
succès l'obligation., la gratuité et, la la'icitè, » 
affirme M. P. B<rt. Un aussi grand exemple 
ne permet plus, d'hésiter, la France doit 
immédiatement établir l 'enseignement laï
que, gratuit et obligatoire! 

Aujourd'hui nous nous bornerons à m o n 
trer ce qu'il faut entendre par école laïque, 
l'une « des conséquences forcéesde l'obliga
tion » et a examiner quels bienfaits nous 
devons en attendre. 

Autrefois, on désignait sous le nom d'éco
le Inique une école dirigée par une personne 
« qui n'est ni ecclésiast ique, ni re l ig ieuse , 
ni du clergé régulier, ni du clergé séculier.p 
fl>st jiip$j| dfi iwttirm que s 'e ïprune encore 
le dictionnaire de l 'Académie française. 

La langue politique des amis de M. Bert 
s'exprime différemment, et, pour être franc, 
nous ajouterons qu'il en témoigne quelque 
embarras. « L'enseigne aient, dit-il, necom» 
prend pas les matières rel igieuses et ne peut 
être donné par des personnes l iées par des 
v œ u x ou engagées dans ces ordres rel i
g i e u x . Pour prendre une expression m o i n s 
correcte, mais plus rapide, nous dirons 
qu'il est laïque quant aux matières et laïque 
quant au personnel. » 

Ce que la commiss ion chasse de l'écoIe,ce 
n'est pas Dieu dont il est interdit déparier; 
n e n . « c'est l'intolérance » 

Cela est donc entendu : à l'avenir tous 
les maîtres des écoles publ iques devront 
être laïques ; i ls n'enseigneront que les 
vérités naturelles, < laissant l 'hypocrisie 
surnaturelle aux prêtres. » L'instituteur ne 
pourra plus faire la prière, ni réciter le 
catéchisme ou l'histoire sainte , a qui s 'a de 
valeur qu'aux y e u x des croyants » il devra 
s'abstenir de conduire ses é lèves à l'église 
«Celle mise en scène pourrait entraîner de 
sa part des actes et des discours qui p e u 
vent être en contraediction complète avec 
ses convict ions phi losophiques o u m ê m e 
arec sa foi religieuse. » 

Pourquoi donc nous parler sans cesse de 
la législation scolaire al lemande, dont on a 
soin de nous cacher l'idée mère, à savoir 

| que l'école ne peut être séparée ds la reli
gion, mais qu'au contraire la religion doit 
être l'inspiration de l'école et le fondement 
même de l'éducation ? M. Cousin, qui avait 
étudié ces quest ions en Prusse, écrivait à 
M. de Montalivet: Il faut mettre au premier 
rang l'instruction religieuse, c ' e s t - à - d i r e 
pour parler nettement , l'instruction ehri-
tienne... La religion est à nos yeux la base la 
meilleurest veut- être la base unique de l'ins
truction populaire. 

Tel est l'esprit qui a présidé à la rédac
tion des lois al lemandes. 

Mais M. Cousin était un • dévot » sans 
\ doute et ees consei ls n'auraient r. lus chan

ce d'être entendus . 
Vous haïssez l'idée rel ig ieuse dont « l e s 

prescriptions dogmatiques et les légendes 
myst iques » v o u s irritent, et cependant , 
comme vous savez que l'enfant a besoin 
de certains principes pour entrer dans la 
vie , v o u s remplacez l 'ense igcement d e la \ 
religion par celui de la morale. Eh bien, 
c'est dans ces leçons que les inst ituteurs 
laïque:: e u x - m ê m e s vous échapperont par
ce que « les devoirs envers so i -même e t les 
autres, envers la famille, la société, la pa
trie ; la dignité personnelle, la solidarité, 
la fraternité, l 'amour de la vérité, l e res
pect de la justice, etc. , t ont été ense ignés 
par le Maître d iv in . 

Oui, l e s inst ituteurs, en inculquant ces 
grands principes de morale, y mêleront 
malgré vous le nom de Dieu, et non celui 
de j e ne sais quel lettré chinois que vous 
leur nommez. 

Vous le redoutez tellement que, suspec 
tant le conseil départemental dont la ma
jorité composée de conseil lers généraux et 
ile membres é lus pourrait être c hostile e a 
principe à la laïcité de l 'enseignement, » 
vous prévoyez le cas. Cetiu assemblée ne 
jugera pas, elle ne donnera qu'un avis , et 
le directeur départamental n o m m é par 
l'Etat, votre hemme- l ige sera le maître d u 
sort de l'instituteur qui aura commis le 
crimo de parler rel ig ion. Vous prenez la 
peine de dicter la décision dans le commen
taire de la loi. Le directeur devra frapper 
r iust i iuteur , s i lu i -mêine ne veut être brisé. 
Toutes les mesures sont bien prises pour 
écraser XinfCimc. 

A la morale on ajoutera l'instruction civi
que , et ici il convient de louer la franchise 
de M. P. Bert : non-seulement , dit- i l , l'en
fant devra se dévouer pour la patrie — je 

[ ne sache pas que les congréganistes aient 
jamais ense igné le contraire — mais encore 
« pour la défense des principes dont le { 
triomphe a fait de lui un h o m m e libre et 
u n c i toyen . Ainsi sera réel lement fondée 
l'instruction nationale. » 

Vous ne vous bornerez donc pas à ense i 
gner dans l es écoles publ iques — ce qui 
serait excel lent — l'organisation d u p a y s , 
les devoirs et les charges du c i toyen, etc. , 
non ; vous enseignerez la foi républicaine à 
nos enfants. Mais qu'eussiez-vous dit si on 
eût voulu leur inculper la foi monarchique 
ou impériale 1 

Condorcet vous blâme énergiquement : 
l'Etat pense-t- i l , n'a pas le droit d'imposer 
tel ou tel dogme politique. 

« Si l'on entend, dit-i l , qu'il faut ense i 
gner la const i tut ion comme une doctrine 
conforme aux principes de la raison u n i 
versel le , ou exciter en safaveur u n aveugle 
enthous iasme qui rende les c i toyens inca
pables de la juger ; si on leur dit : voilà ce 
que vous devez adorer et croire, alors c'est 
u n e espèce de religion politique que l'on 
veut créer, c'est u n e chaîne que l'on pré
pare a u x esprits, et on viole la liberté dans 
ses droits les p lus saerés sous prétexte 
d'apprendre à la chérir. » 

Mais la liberté vous importe peu ; il ne 
s'agit pas en effet d'instruire l'enfant ; il 

S 
nous faut faire a h peuple républicain, don-
neràla France u n e àme nouvcl lé .Lè l ibéra
l isme de 1780 nous parait ridicule, vous 
préférez le jacobinisme de 1793. Cela' n e 
nous étonne pas, le pays ne marche pas 
selon votre bon plaisir, et vous pensez, 
comme la Convention, qu'il çst nécessaire 
de contraindre le peuple à faire par force ce 
qu'il n e fait pas de bon gré. 

Vous vous inspirez de Lepelletier: *Tout 
ce qui doit composer la République doit 
être jeté dans u n moule républicain. »Npus 
devons toutefois remercier la commission 
de n'avoir point repris, après Platon, l'idée 
d'une crèche égaTflStre dans laquelle fles 
nourrices de l'Etat feraient sucer aux 
babys un lait républicain. 

Ainsi,par 80,000 libres penseurs bruyants, 
vous croyez devoir supprimer l 'enseigne
ment re l ig ieux, « sans quoi l'obligation 
légale se heurterait dans l'application à 
des d i f i c u l t é s insurmontables, > et v o u s la 
remplacerez par une instruction morale et 
c iv ique que vous voulez imposer à 36,008,000 
de Français ! 

Ah ! c'est vous qui faites preuve de la 
plus odieuse intolérance. 

Nous vous retournerons donc v o s argu
ments , et nous vous demanderons au nom 
de quel principe vous pourrez condamner 
u n père de famille qui dira : s Je refuse 
d'obéir à votre loi parce que les croyances 
polit iques ense ignées dans vos écoles sont 
contraires aux m i e n n e s et que je no v o u s 
reconnais pas le droit de fausser l'esprit de 
m o n enfant . » 

Je vous mets au défi de le condamner s 
v o u s êtes logique , car, ainsi que v o u s le 
d i tes , « nous s o m m e s ici dans le domaine 
de la conscience au sein de laquelle s'arrête 
la loi des majorités. » 

Quel est d'ailleure le père de famille qui 
vous vendra l'Ame de son enfant pour 
quinze francs ? Car il ne faut pas nous par
ler des écoles libres, ce serait u n e amère 
raillerie ; on n'en compte que 4,898 pour 
les 33,078 communes rurales dans lesquel 
les se trouvent aujourd'hui 2,761,052 en
fants en âge scolaire. 

Comme en n'aura pas le choix de l'école 
et qu'on ne voudra point de votre ensei
gnement , vos écoles publ iques se videront, 
malgré v o s amendes , et tou'e une généra-
t ien encore sera vouée à l'ignorance. 

Si vous deviez.réussir, il y aurait l i eu d e 
trembler pour la France. 

Onse demande vraiment, quand on v ien 
de retracer ce projet, pourquoi la c o m m i s 
s ion a cru devoir enlever aux congréganis 
tes la direction de toute école publ ique 2 
Pas u n seul d'entre e u x n'eût accepté s e m 
blable miss ion . 

M. le rapporteur doit le savoir; mais cela 
lu i permet de prendre à son compte quel
ques phrases connues , telle que la s u i 
vante : « Ceux-là sont peu propres à parler 
de la patrie qui ont juré d'obéir à u n chef 
étranger. » 

Ici, cependant, le fameux cl iché n'est 
pas à sa place; tous les chefs d'ordres v o u é s 
à l 'enseignement primaire résident e n 
France, et, de plus , ce lui qui dirige la 
congrégation la plus importante est encore 
actuellement, en vertu du statut de 1808, 
membre de l'Université tout comme M. P. 
Bert. 

D'ailleurs, s i par chef étranger il faut en
tendre le pape, je puis affirmer qu'un très 
grand nombre d'instituteurs la ïques lu i 
sont absolument s o u m i s , et je redoute fort 
que, tôt où tard, i ls ne soient à leur tour 
chassés des écoles de l'Etat. 

Je croyais que parmi les v ic t imes d e nos 
sanglants combats on en comptait un grand 
nombre, fils soumis de l'Eglise, reconnais
sant l'autorité spirituelle d u chef étranger, 
et je trouve bien hardi d'interdire de par-
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Je revis en m'éveiliant tous ceux dont je 
venais de rêver, comme si j'avais passé la 
soirée avec eux , et tout naturellement il 
m e fut impossible de me rendormir. 

Peu a peu cependant les sensations de 
l'hallucination perdirent de leur intensité , 
mais la réalité s'imposa à mon esprit pour 
m e tenir encore bien m i e u x évei l lé . 

Ma famille me cherchait, mais pour la 
retrouver c'était à Barberin que je devais 
m'adresser. 

Cette pensée seule suffisait pour assom
brir ma joie; j'aurais voulu que Barberin 
ne fût pas mêlé à mon bonheur. Je n'avais 
pas oublié ses paroles à Vl'alis lorsqu'il 
m'avait vendu à celui-ei, et bien souvent 
je m e les étais répétées : 

« 11 y aura du profit pour ceux qui au 
ront élevé cet enfant : si je n'avais pas 
compté !à-d«'.s=us, ]<; ne mV . serais jamais 
chargé. » Cela avait, depuis cette époque, 
entretenu m e s mauvais senlinu-nU à l'égard 
de Barberin. 

Ce n'était pas par pitié que Barberin 
m'avait raina», é dans la rue, ce n'était pas 
par pitié non plus qu'il s'était chargé de 

moi, c'était tout s implement parce que 
j'étais enveleppé dans de beaux langes , 
C'était parce qu'il y aurait un jour à me ! 
rendre à m e s parents ; ce jour n'étant pas j 
venu assez vite au gré de son désir, il ! 
m'avait vendu à Vitalis ; maintenant il 
allait m e vendre à m o n père. 

Quelle différence entre le mari et la 
femme ; ce n'était pas pour l'argent qu'elle 
m'avait aimée, mère Barberin. Ah ! comme 
j'aurais voulu trouver un m o y e n p^ur que 
ce fût elle qui eût le profit et non Barbe
rin 1 

Mais j'avais beau chercher, m e tourner 
et me retourner dans mon lit, je ne teou-
vais. rien et toujours je revenais à cotte 
idée désespérante q u j ce serait Barberin 
qui me ramènerait à mes parents, que ce 
serait lui qui serait remercié, récompensé. 

Enfin i l fallait bien en ptsser par la,puis
qu'il était impossiqle de faire autrement, 
ce serait à moi plus tard, quand je serais 
riche, da bien marquer la différence que 
j'établissais dans mon cœur entre la femme 
et le mari, ce serait à moi de remercier et 
de récompenser mère Barberin. 

Pour le moment, je n'avais qu'à m'occu-
per de Barberin, c'est-à-dire que je devais 
le chercher et le trouver, car il n'était pas 
de ces maris qui ne font point u n pas sans 
dire à k-ur"femme où i l s vont et où l'on 
pourra ^'adresser si l'on a besoin d'eux ; 
lout ce que mère Barberin,savait c'était que 
son homme était à Paris; depuis son départ 
il n'avait point écrit, pas plus qu'il n'avait 
envoyé de ses nouvel les par quelque c o m 
patriote, quelque maçon revenant au pays: 

ce i atteatioue amicales n'étaient point dans 
ses habi tudes . 

Où était-il, où logeait il ? elle ne le savait 
pas précisément et de façon à pouvoir lui 
adresser une lettre, mais il n'y avait qu'à 
le chercher chez d e u x ou trois logeurs du 
quartier Mouffetard dont elle connaissait 
les noms, et on le trouverait certainement 
chez l'un ou chez l'autre. 

Je devais donc partir pour Paris et cher
cher moi-même celui qui me cherchait . 

Assurément c'était pour moi u n e joie 
bien grande, bien inespérée d'avoir une fa
mille ; cependant cette ;oie dans les condi 
tions où ellein'arrivait, n'était pas sans u n 
mélange d'ennuis et m ê m e de chagrin. 

J'avais espéré que nous pourrions passer 
plusieurs jours tranquilles,heureux, auprès 
de mère Barberin, jouer à mes anciens j eux 
avec Mattia, et voi là que le lendemain 
même , nous devions nous remettre en 
route. 

En partant de chez mère Barberin, j e 
devais aller au bord de la mer, à Esnandes, 

j voir Ei iennette , — il me fallait donc main
tenant renoncer à ce voyage et ne point 
embrasser cette pauvre Etiennette qui avait 
été si bonne et si affectueuse pour moi. 

Après avoir v u Etiennette je «levais aller 
à Dreuzy, dans la Nièvre, pour d o n n e r a 
Lise des nouvel les de son frère et de sa 

j sœur, — il m e fallait dune aussi renoncer à 
j Lise comme j'aurais renoncé à Et iennette . 

Ce fut à agiter ces pensées que je passai 
| ma nuit presque tout entière, m e disant 

sible pour retrouver ma famille. 
Enfin je m'endormis sans m'ètre arrêté 

à aucune résolution, et cette nuit , qui, 
m'avait-il semblé, devait être la meil leure 
des nuits , fut. la plus agitée et la p lus 
mauvaise dont j'aie gardé le souvenir. 

Le mat in lorsque nous fûmes tous les 
trois réunis, mère Barberin, Mattia et moi , 
autour de Pâtre oit sur u n feu clair chauf
fait le lait de notre vache, LOUS t înmes 
consei l . 

Que devais-je faire ? 
Et je racontai m e s angoisses , m e s irréso

lutions de Ta nuit. 
— Il faut aller tout de suite à Paris, dit 

mère Barberin, tes parents te cherchent, 
ne Mtarde pas leur joie . 

Ete l le développa ce l le idée en l 'appuyant 
de bien des raisons, qui à mesure qu'elle 
l es expl iquait m e paraissaient toutes m e i l 
leures les unes que les autres. 

— Alors nous allons partit pour Paris, 
dis- je , c'est entendu. 

Mais Mattia ne montra aucune approba
tion pour cette résolution, tout au c o n 
traire. 

— Tu trouves que nous ne devons pas 
aller à Paris, lui dis-je, pourquoi ne d o n 
nes-tu pas tes raisons comme mère Barbe
rin à donné les s i ennes? 

Il secoua la tète. 
— Tu me vois as^ez tourmenté pour ne 

pas hésiter à m'aider. 
— Je trouve,dit-i l enfin,que les nouveaux 

ne doivent pas faire oublier les anciens 
tantôt que je ne devais abandonner n i j jusqu'à ce jour ta famille c'était Lise, 

| Etiennette ni Lise, tantôt au contraire q u e - ; Etiennette , Alex i s et Benjamin qui avaient 
! je devais courir à Paris aussi v i te que p< a^é- - *Jté;^«^ sœurs et des frères pour toi, qui 

vfeiS 

'avaient aimé ; mais voilà une nouvel le 
famille qui se présente, que tu ne connais 
pas, qui n'a rien fait pour toi que te d é p o 
ser dans la rue, et tout à coup tu abandon
nes c e u x qui ont été bons pour c e u x qui 
ont été mauvais ; je trouve que ceia n'est 
pas juste. 

— Il ne faut pas dire que les parents de 
Rémi l'ont abandonné, interrompit mère 
Barberin ; on leur a peut-être pris leur en
fant qu'i ls pleurent et qu'ils attendent, 
qu'ils cherchent depuis ce jour. 

— Je ne sais pas cela, ma i s j e sais que le 
père Acquin a ramassé Rémi mourant au 
coin de sa porte, qu'il l'a so igné c o m m e son 
enfant, et que Alexis Benjamin, Etiennette 
et Lise l'ont aimé comme leur frère, et j» 
dis que c e u x qui l'ont accueilli ont bien 
au moins autant de droits à son amitié que 
c e u x qui, volontairement ou involontaire
ment , l'ont perdu. Chez le çère Acquin et 
chez ses enfants, l'amitié a été volontaire ; 
i l s 'ne devaient rien à Rémi. 

Mattia prononça ces paroles c o m m e s'il 
était fâché contre moi, sans m e regarder, 
sans regarder mère barberin. Cela m e pei 
na, mais cependant sans que le chagrin de 
m e voir ainsi blâmé m'enpêcbât de sentir 
toute la force de ce résonnement . D'ail
leurs j'étais dans la situation de ces g e n s 
irrésolus qui se rangent bien souvent du 
côté de celui qui a parlé le dernier. 

— Mais a raison, d is - je , e t ce n'était pas 
le cœur léger que je m e décidais à aller à 
Paris sans avoir v u Etiennette et Lise. 

— Mattia tes parents insista mère Bar
berin. 

Il fallait se prononcer ; j 'essayai de tant 
concil ier. 

— N o u s n'irons pas voir Etiennette, d i s -
je, parce que ce serait un trop long détour; 
d'ailleurs Etiennette sait lire et écrire, noua 
pouvons d o n c nous entendre par lettre 
mais avant d'aller à Paris nous passerons 
par Dreuzy pour voir Lise ; s i cela nous 
retarde, le retard ne sera pas considérable ; 
et pu i s Lise n e sait pas écrire, e l le n e sait 
pas écrire, el le ne sait pas lire e t c'est 
pour el le surtout que j'ai entrepris c e 
voyage ; je lui parlerai d'Alexis e t e n d e 
mandant à Etiennette de m'écrire à Dreuzy 
je lu i lirai cette lettre. 

— Bon, dit Mattia en souriant. 
Il fut convenu que nous partirions le l e n 

demain, j e passai une partie de la journée 
à écrire une longue lettre à Etiennette , e a 
lui expl iquant pourquoi j e n'allais pas la 
voir c o m m e j'en avais e u l'intention. 

Et le lendemain , une fois encore, j 'eus a 
supporter la tristesse des ad ieux ; m a i s a u 
moins je n e quittai pas Chavanon c o m m e 
je l a v a i s fait avec Vitalis; je p u s embrasser 
mère Barberin et lui promettre de revenir 
la voir bientôt avec m e s parents ; toute 
notre soirée, la vei l le d u départ, fut e m 
ployée à discuter ce que je lu i do nnerai» 
rien ne s . rail trop beau pour el le : n'al lais-
je pas être riche ? 

—Rien ne vaudra pour moi ta vache .mon 
petit Rémi, m e d i t -e l l e , et avec toutes t es 
richesses tu n e pourras m e rendre p lus 
heureuse que tu ne l'as fait avec ta p a u 
vreté. 

À suivre 


